
 

ANNEXE 26 

        HERON 

URBANISME 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
Le Colle ge communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande de permis d’urbanisme. 
 
Le demandeur est Monsieur Luc VIATOUR, demeurant Rue des Fermes 9 a  4218 HÉ RON. 
 
Le terrain concerne  est situe  Rue des Fermes, 9 a  4218 Couthuin et cadastre  division 3, section B n°729C. 
 
Le projet est de type : Démolition et reconstruction d'un volume secondaire, et pre sente les 
caracte ristiques suivantes : 
• DÉROGATION AU PLAN DÉ SÉCTÉUR : Zone Agricole  

 
L’enque te publique est re alise e en vertu de l’article D.IV.40 du Code du De veloppement Territorial. 
 
Le dossier peut e tre consulte  durant la pe riode d’enque te a  l’adresse suivante : Administration 

communale de He ron, Place Communale, 1 a  4218 COUTHUIN- Service Urbanisme, te le phone : 

085/27.04.96 - 085/27.04.99 – 085/65.00.32 :  

• Du Lundi au vendredi de 8h30 à 12 h, uniquement sur rendez-vous ;  

• Le mercredi de 08h30 à 12h et de 14 h à 16 h 30 sans rendez-vous ;  

• Le samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous pris au plus tard 24 heures à l’avance auprès du Service 

Urbanisme. 

 

L’enquête publique est ouverte le 10 janvier 2023 et clôturée le 24 janvier 2023. 

Les re clamations et observations e crites sont a  adresser au colle ge communal, 

- par courrier ordinaire a  l’adresse suivante : Place Communale, 1 a  4218 Couthuin 

- par te le copie au nume ro :085/71.37.45 

- par courrier e lectronique a  l’adresse suivante : administration@heron.be ou urbanisme@heron.be 

- remises au Service Urbanisme, Place Communale, 1 a  4218 Couthuin. 

 L’enveloppe, la te le copie ou le courrier e lectronique portera la mention : 149/2022 

 
Les re clamations et observations orales peuvent e tre formule es pendant la me me pe riode sur rendez-

vous aupre s du Service Urbanisme ou lors de la se ance de clo ture de l’enque te. 

La se ance de clo ture de l’enque te publique aura lieu a  l’adresse suivante : Place Communale, 1 a  4218 

Couthuin, le 24 janvier 2023 de 10 h à 11 h. 


